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relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux dotations de la

psychiatrie pour l�année 2023

40



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-07-00065 - 05 LA GUISANE Arrêté C4 Bis modifiant les produits de l�hospitalisation

relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux dotations de la

psychiatrie pour l�année 2023

41



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-07-00065 - 05 LA GUISANE Arrêté C4 Bis modifiant les produits de l�hospitalisation

relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux dotations de la

psychiatrie pour l�année 2023

42



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-07-00065 - 05 LA GUISANE Arrêté C4 Bis modifiant les produits de l�hospitalisation

relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux dotations de la

psychiatrie pour l�année 2023

43



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-05-13-00008

05 POLYCLINIQUE DES ALPES DU SUD Arrêté

fixant du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2023

le montant du mécanisme transitoire de soutien

financier aux établissements de santé mentionné

à l�article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de

leurs activités mentionnées au 1° de l�article

L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00008 - 05 POLYCLINIQUE DES ALPES DU SUD Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au

31 décembre 2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de

la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

44



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00008 - 05 POLYCLINIQUE DES ALPES DU SUD Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au

31 décembre 2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de

la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

45



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00008 - 05 POLYCLINIQUE DES ALPES DU SUD Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au

31 décembre 2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de

la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

46



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-05-13-00009

06 AGAHTIR DAD  Arrêté fixant du 1er janvier

2023 au 31 décembre 2023 le montant du

mécanisme transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l�article 44

de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités

mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du

code de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00009 - 06 AGAHTIR DAD  Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2023

le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la LFSS pour 2023

au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

47



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00009 - 06 AGAHTIR DAD  Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2023

le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la LFSS pour 2023

au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

48



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00009 - 06 AGAHTIR DAD  Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2023

le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la LFSS pour 2023

au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

49



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-05-07-00075

06 CENTRE ATLANTIS Arrêté C4 Bis modifiant les

produits de l�hospitalisation relatifs aux forfaits

annuels, aux dotations missions d�intérêt général

et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-07-00075 - 06 CENTRE ATLANTIS Arrêté C4 Bis modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023

50



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-07-00075 - 06 CENTRE ATLANTIS Arrêté C4 Bis modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023

51



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-07-00075 - 06 CENTRE ATLANTIS Arrêté C4 Bis modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023

52



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-07-00075 - 06 CENTRE ATLANTIS Arrêté C4 Bis modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023

53



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-05-13-00010

06 CLINIQUE DU PALAIS Arrêté fixant du 1er

janvier 2023 au 31 décembre 2023 le montant du

mécanisme transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l�article 44

de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités

mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du

code de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00010 - 06 CLINIQUE DU PALAIS Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31 décembre

2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la LFSS pour

2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

54



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00010 - 06 CLINIQUE DU PALAIS Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31 décembre

2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la LFSS pour

2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

55



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00010 - 06 CLINIQUE DU PALAIS Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31 décembre

2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la LFSS pour

2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

56



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-05-07-00080

06 CLINIQUE L'ESTAGNOL Arrêté C4 Bis

modifiant les produits de l�hospitalisation

relatifs aux forfaits annuels, aux dotations

missions d�intérêt général et aide à la

contractualisation ainsi qu�aux dotations de la

psychiatrie pour l�année 2023

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-07-00080 - 06 CLINIQUE L'ESTAGNOL Arrêté C4 Bis modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023

57



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-07-00080 - 06 CLINIQUE L'ESTAGNOL Arrêté C4 Bis modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023

58



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-07-00080 - 06 CLINIQUE L'ESTAGNOL Arrêté C4 Bis modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023

59



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-07-00080 - 06 CLINIQUE L'ESTAGNOL Arrêté C4 Bis modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023

60



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-05-07-00069

06 CLINIQUE LE MERIDIEN Arrêté C4 Bis

modifiant les produits de l�hospitalisation

relatifs aux forfaits annuels, aux dotations

missions d�intérêt général et aide à la

contractualisation ainsi qu�aux dotations de la

psychiatrie pour l�année 2023

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-07-00069 - 06 CLINIQUE LE MERIDIEN Arrêté C4 Bis modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023

61



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-07-00069 - 06 CLINIQUE LE MERIDIEN Arrêté C4 Bis modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023

62



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-07-00069 - 06 CLINIQUE LE MERIDIEN Arrêté C4 Bis modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023

63



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-07-00069 - 06 CLINIQUE LE MERIDIEN Arrêté C4 Bis modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023

64



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-05-07-00079

06 CLINIQUE LES HELLENIDES Arrêté C4 Bis

modifiant les produits de l�hospitalisation

relatifs aux forfaits annuels, aux dotations

missions d�intérêt général et aide à la

contractualisation ainsi qu�aux dotations de la

psychiatrie pour l�année 2023

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-07-00079 - 06 CLINIQUE LES HELLENIDES Arrêté C4 Bis modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023

65



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-07-00079 - 06 CLINIQUE LES HELLENIDES Arrêté C4 Bis modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023

66



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-07-00079 - 06 CLINIQUE LES HELLENIDES Arrêté C4 Bis modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023

67



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-07-00079 - 06 CLINIQUE LES HELLENIDES Arrêté C4 Bis modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023

68



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-05-07-00081

06 CLINIQUE OLIVERAIE DES CAYRONS Arrêté

C4 Bis modifiant les produits de l�hospitalisation

relatifs aux forfaits annuels, aux dotations

missions d�intérêt général et aide à la

contractualisation ainsi qu�aux dotations de la

psychiatrie pour l�année 2023

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-07-00081 - 06 CLINIQUE OLIVERAIE DES CAYRONS Arrêté C4 Bis modifiant les

produits de l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi

qu�aux dotations de la psychiatrie pour l�année 2023

69



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-07-00081 - 06 CLINIQUE OLIVERAIE DES CAYRONS Arrêté C4 Bis modifiant les

produits de l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi

qu�aux dotations de la psychiatrie pour l�année 2023

70



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-07-00081 - 06 CLINIQUE OLIVERAIE DES CAYRONS Arrêté C4 Bis modifiant les

produits de l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi

qu�aux dotations de la psychiatrie pour l�année 2023

71



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-07-00081 - 06 CLINIQUE OLIVERAIE DES CAYRONS Arrêté C4 Bis modifiant les

produits de l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi

qu�aux dotations de la psychiatrie pour l�année 2023

72



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-05-13-00011

06 CLINIQUE PARC IMPERIAL Arrêté fixant du 1er

janvier 2023 au 31 décembre 2023 le montant du

mécanisme transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l�article 44

de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités

mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du

code de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00011 - 06 CLINIQUE PARC IMPERIAL Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31

décembre 2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la

LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

73



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00011 - 06 CLINIQUE PARC IMPERIAL Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31

décembre 2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la

LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

74



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00011 - 06 CLINIQUE PARC IMPERIAL Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31

décembre 2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la

LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

75



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-05-13-00012

06 CLINIQUE SAINT ANTOINE Arrêté fixant du

1er janvier 2023 au 31 décembre 2023 le

montant du mécanisme transitoire de soutien

financier aux établissements de santé mentionné

à l�article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de

leurs activités mentionnées au 1° de l�article

L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00012 - 06 CLINIQUE SAINT ANTOINE Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31

décembre 2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la

LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

76



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00012 - 06 CLINIQUE SAINT ANTOINE Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31

décembre 2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la

LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

77



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00012 - 06 CLINIQUE SAINT ANTOINE Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31

décembre 2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la

LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

78



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-05-13-00013

06 CLINIQUE SAINT FRANCOIS Arrêté fixant du

1er janvier 2023 au 31 décembre 2023 le

montant du mécanisme transitoire de soutien

financier aux établissements de santé mentionné

à l�article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de

leurs activités mentionnées au 1° de l�article

L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00013 - 06 CLINIQUE SAINT FRANCOIS Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31

décembre 2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la

LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

79



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00013 - 06 CLINIQUE SAINT FRANCOIS Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31

décembre 2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la

LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

80



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00013 - 06 CLINIQUE SAINT FRANCOIS Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31

décembre 2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la

LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

81



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-05-13-00005

06 CLINIQUE SAINT GEORGE Arrêté fixant du 1er

janvier 2023 au 31 décembre 2023 le montant du

mécanisme transitoire de soutien financier aux

établissements de santé mentionné à l�article 44

de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités

mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du

code de la sécurité sociale

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00005 - 06 CLINIQUE SAINT GEORGE Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31

décembre 2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la

LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

82



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00005 - 06 CLINIQUE SAINT GEORGE Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31

décembre 2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la

LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

83



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-13-00005 - 06 CLINIQUE SAINT GEORGE Arrêté fixant du 1er janvier 2023 au 31

décembre 2023 le montant du mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l�article 44 de la

LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l�article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale

84



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-05-07-00073

06 CLINIQUE SAINTE BRIGITTE Arrêté C4 Bis

modifiant les produits de l�hospitalisation

relatifs aux forfaits annuels, aux dotations

missions d�intérêt général et aide à la

contractualisation ainsi qu�aux dotations de la

psychiatrie pour l�année 2023

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-07-00073 - 06 CLINIQUE SAINTE BRIGITTE Arrêté C4 Bis modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023

85



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-07-00073 - 06 CLINIQUE SAINTE BRIGITTE Arrêté C4 Bis modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023

86



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-07-00073 - 06 CLINIQUE SAINTE BRIGITTE Arrêté C4 Bis modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023

87



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-07-00073 - 06 CLINIQUE SAINTE BRIGITTE Arrêté C4 Bis modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023

88



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-05-07-00074

06 CLINIQUE VILLA ROMAINE Arrêté C4 Bis

modifiant les produits de l�hospitalisation

relatifs aux forfaits annuels, aux dotations

missions d�intérêt général et aide à la

contractualisation ainsi qu�aux dotations de la

psychiatrie pour l�année 2023

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-07-00074 - 06 CLINIQUE VILLA ROMAINE Arrêté C4 Bis modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023

89



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-07-00074 - 06 CLINIQUE VILLA ROMAINE Arrêté C4 Bis modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023

90



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-07-00074 - 06 CLINIQUE VILLA ROMAINE Arrêté C4 Bis modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023

91



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-07-00074 - 06 CLINIQUE VILLA ROMAINE Arrêté C4 Bis modifiant les produits de
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